
Si vous aimez ce quartier, habitants ou passants, usagers ou promeneurs, défendez-le !

Participez à l’enquête publique 

Il est primordial que le plus grand nombre de personnes donne son avis sur ce projet. C’est le seul 
moment où l’on peut faire entendre sa voix. Après il sera trop tard. Que vous mettiez 2 phrases ou 2 
pages, toutes les remarques sont importantes.

Comment faire votre déposition ?

1- Préparez tranquillement votre texte chez vous, avec vos mots à vous. Vous pouvez y joindre des 
photos. Donnez des références précises si vous citez des phrases (exemple « Clarté, mars 2018, p. 
9).

2- Allez le recopier lisiblement sur le registre d’enquête, aux heures d’ouverture de la Mairie. 
- Ou imprimez-le et insérez-le dans le registre.

- Vous pouvez aussi l’envoyer par courrier à la commissaire enquêtrice Madame Catherine 
GUENSER , 34 avenue de la République, 37700 SAINT PIERRE DES CORPS.

- Ou par courriel à son intention à urbanisme@mairiespdc.fr

Dans tous les cas, n’oubliez pas d’indiquer votre nom, prénom et adresse. Sinon votre avis n’est 
pas pris en compte.

Vous pouvez rencontrer Madame GUENSER et lui faire part de vive voix de vos observations. Mais
la trace écrite est indispensable.
La commissaire enquêtrice est à la disposition du public mercredi 6 juin de 13h30 à 17h, samedi 16
juin de 9h à 12h et vendredi 29 juin de 13h30 à 17h.
 

Dates à retenir 

9 juin 15h : visite des cœurs d’îlots, départ place Jéricho

15 juin à partir de 19h : fête des voisins au jardin Gambetta. L’occasion de discuter du projet

16 juin 10h : rassemblement devant la mairie pour faire entendre nos voix (les dépositions se font 
de 9h à 12h)

29 juin 13h30 - 17h :dernier jour de l’enquête publique

Contact : arial.sp@laposte.net
Site : arialspdc37.org
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